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L’ARS BFC doit mettre en œuvre les dispositions de la loi de modernisation de notre système de santé 

promulguée en janvier 2016. Parmi celles-ci, figure la mise en œuvre d’un nouveau projet régional de 

santé (PRS) en 2018 de santé qui doit s’appuyer sur une évaluation des besoins de santé de la région. 

Cette évaluation intègre ipso facto celle du PRS de 1ère génération qui doit être conduite en 2016.  

Le département pilotage et démocratie en santé poursuit deux missions en lien avec le PRS et plus 

largement les projets stratégiques mis en place en 2016 par l’ARS BFC. Il organise et coordonne 

l’élaboration, le suivi et l’évaluation du projet régional de santé. En amont de l’élaboration du PRS et plus 

largement de tous les projets prioritaires et parcours de santé. Il assure et organise une veille scientifique 

et médiatique, ainsi qu’un appui documentaire pour l’ensemble des collaborateurs de l’agence dans une 

double perspective : celle d’apporter à chacun les informations « à chaud » afin d’être en capacité de réagir 

rapidement ; celle de pouvoir construire des projets en lien avec les acteurs de la région à partir d’une 

connaissance pointue de « l’état de l’art » dans le domaine abordé. 

En 2016, notre action portera sur : 

1. L’appui documentaire permanent de tous les directeurs, chefs de département et chefs de 

projets prioritaires 

 

Cet appui est assuré par la documentaliste de l’IREPS Franche-Comté qui produit un panorama de 

presse quotidienne, une veille du jour internet, des veilles internet thématiques et réalisent des 

dossiers documentaires à la demande des collaborateurs de l’ARS BFC. 

 

2. Le financement de 2 études contribuant à l’évaluation des PRS de Bourgogne et de Franche-

Comté et aux relations engagées par l’ARS BFC avec ses partenaires 

 

- Une étude portant sur la pertinence des objectifs affichés des 2 PRS et sur l’efficacité/efficience 

d’action phares des 2 ex agences sera mise en œuvre en faisait appel à un prestataire extérieur. 

 



 

FICHE ACTION 8-1 FIR 2016  Page 2 sur 6 

 

- Une étude portant sur le positionnement de l’ARS BFC dans un paysage régional recomposé, sur  

les représentations et les attentes de ses partenaires et sur l’image que l’ARS renvoie, en faisant 

appel à un prestataire extérieur. 

 

I. Proposition de dépenses pour 2016 

 

Axes Montant  2015         Budget 2016                                                                                   Engagements  

1) Appui documentaire aux chefs de projets 

stratégiques de l’ARS 

17 666 €                      53 000 € Annuel (dans le cadre du 

CPOM ARS/IREPS FC) 

2)  Etude d’évaluation conjointe du PRS Franche-

Comté et du PRS Bourgogne 2012-2016 

46 350 €                      89 880 €  Ponctuel  (sur appel d’offre 

mai à décembre 2016) 

3)  Etude de positionnement ARS BFC       0 €                       135 000 €  Ponctuel (sur appel d’offre 

2
e
 semestre 2016 à février 

2017) 

TOTAL 2016                                 277 880 €   

 

 

II. Axes de travail sur 2016 

 

1. L’appui documentaire  

La mission documentaire marque la volonté d’inscrire les ressources documentaires comme un outil d’aide 

à la décision en proposant des données probantes, d'actualité, scientifiques ou expérientielles à travers : un 

panorama quotidien de la presse régionale, des veilles documentaires spécifiques diffusées sous forme de 

bulletins électroniques santé en Bourgogne Franche-Comté, la gestion des périodiques de l’ARS BFC et la 

diffusion d’une revue des sommaires. 

Cette prestation de service de l'IREPS FC inclut également l'élaboration de bibliographies ou de dossiers 

documentaires sur une question d'actualité par exemple ou dans le cadre de la mise en œuvre d'un projet, 

la mise en œuvre de formations "à la carte" pour une meilleure utilisation d'outils documentaires comme 

l'optimisation d'une recherche sur Internet, la gestion des favoris ou l'interrogation de bases de données…, 

la surveillance de thématiques de santé particulières, d'une manière pérenne ou ponctuelle, la fourniture 

de documents dont les références ont été pointées dans les "Veilles du jour". 

Pour rappel, cette prestation est incluse dans le CPOM IREPS FC-ARS FC signé en février 2015 pour 3 ans 

(2015-2017).  

 

2. La conduite d’une étude d’évaluation conjointe des PRS 2012-2016 de Franche-Comté et de 

Bourgogne.  

 

L’évaluation attendue vise à apprécier les écarts entre les objectifs fixés et les résultats de la mise en œuvre 

du PRS dans les ex régions, tout en produisant une analyse territoriale croisée permettant d’éclairer 

l’élaboration du prochain PRS commun. 

 

Au regard des objectifs opérationnels définis dans chaque PRS, des 22 priorités stratégiques déterminées 

en Franche-Comté et des 8 parcours déterminés en Bourgogne, des choix devront être opérés quant au 

périmètre de cette évaluation. 
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Celle-ci doit permettre de porter un jugement global sur la pertinence des dispositifs mis en place en 

réponse aux problématiques repérées initialement – cf. phase 1 –, ainsi qu’un regard plus approfondi sur 

quelques actions phares, sur la base des critères d’efficacité et d’efficience – cf. phase 2. 

 

Au-delà du jugement rétroactif, il s’agira de formuler des recommandations opérationnelles visant 

directement la construction du futur PRS BFC en termes de stratégies à (re)déployer en fonction des 

populations ou territoires cibles, de transposition d’actions à l’échelle de la nouvelle région BFC, de 

gouvernance partagée entre l’ARS et ses principaux partenaires. 

 

� Phase 1 : pertinence de la mise en œuvre de chaque PRS 

 
Les principaux objectifs relèvent donc de la pertinence des dispositifs mis en place : 

 

� Question 1 : les choix stratégiques initiaux en Bourgogne et en Franche-Comté étaient-ils adaptés 

aux besoins des usagers et/ou aux enjeux territoriaux ? 

 

� Question 2 : la mise en œuvre de chaque PRS a-t-elle répondu aux objectifs prioritaires fixés par 

chaque PRS en 2012 ? Quels en sont les principaux résultats ? 

 

� Question 3 : en quoi la mise en œuvre de chaque PRS a-t-elle influé sur l’organisation du système 

de santé régional en Bourgogne comme en Franche-Comté ? 

 

Les choix méthodologiques (les « portes d’entrée ») pour conduire cette première phase reviendront au 

prestataire, en lien avec le Comité de pilotage. Dans la mesure du possible, ces entrées seront communes 

aux deux PRS, que ce soit au travers d’une vision sectorielle (par schémas / programmes régionaux) et/ou 

transversale. 

 

� Phase 2 : efficacité et efficience des actions phares : leviers et facteurs de réussite 

 
Il s’agira d’affiner l’exercice évaluatif en interrogeant plus spécifiquement 10 à 12 actions phares 

bourguignonnes et franc-comtoises. Seront analysés les freins et les facteurs clés de réussite, ainsi que les 

effets d’entraînement des partenaires : dimensions stratégique, financière, technique, de leadership et/ou 

tenant à des spécificités territoriales.  

 

� D’une part, apprécier l’efficience et l’efficacité de ces actions à travers l’adéquation moyens 

dédiés/résultats escomptés et résultats effectifs. 

 

 

� D’autre part identifier le potentiel de transposition (pertinence et ressources nécessaires) des 

actions à la grande région, dans le cadre des différents projets et parcours de santé lancés par la 

nouvelle ARS BFC dès 2016 (préfigurant en partie le prochain PRS) et en vue du PRS de 2
e
 

génération déployé à compter de 2018. 

 

Durée et coût : 6 mois, 89 880 €. 
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3. La conduite d’une étude de positionnement de l’ARS BFC assortie d’un bilan d’image 

Proposition d’une étude globale scindée en deux lots (faisant appel à des compétences 

distinctes) permettant d’analyser le positionnement de l’ARS BFC dans sa phase d’installation, 

au cœur de dynamiques territoriales en recomposition dans la nouvelle grande région. 

 

� Lot 1 – Positionnement de l’ARS BFC : représentations et attentes des acteurs régionaux et 

perception des dynamiques territoriales mises en œuvre 

 

En perspective : interroger les représentations sociales associées à la gouvernance des politiques de santé 

pilotées par l’ARS BFC, à la fois dans le cadre de leur déclinaison territoriale, des projets stratégiques initiés 

dès 2016, de la préparation du futur PRS BFC et plus largement du rôle joué par l’institution dans 

l’évolution du système de santé. 

 

Modalités opératoires : approche sociologique, étude qualitative « fine ». 

 

Cibles : acteurs régionaux, partenaires de l’ARS BFC. 

 

Pilotage : DG/DGA et direction de la stratégie (en lien avec DAT) 

 

En fil conducteur : le positionnement passé des ARS, les représentations et les attentes des acteurs vis-à-vis 

de la nouvelle entité. Il s’agit de questionner la place de l’ARS dans le paysage régional reconfiguré : 

perception par les partenaires du changement d’échelle politique, rôle attendu par les partenaires, 

articulation entre politique et action territoriale, perception de l’évolution de la posture de l’ARS vers une 

dynamique d’accompagnement et d’appui…  

 

Le prestataire pourra construire son analyse autour des principes organisationnels et des enjeux 

d’évolution du système de santé de portés par l’ARS BFC, qui structureront le futur PRS BFC et le Schéma 

régional de santé, à savoir : 

- le décloisonnement des champs de la santé, la transversalité de l’action, 

- la coordination des acteurs et des politiques publiques, 

- l’articulation entre les parcours (de soins, de santé, de vie) et les filières de soins, 

- le développement de la prévention et de la promotion de la santé, 

- la dimension territoriale, questionnée autour du caractère opérant des territoires de proximité et 

des espaces de démocratie en santé. 

-  

Coût estimé lot 1 : 90 000 € 

 

 

� Lot 2 - Bilan d’image de l’ARS BFC 

 

En perspective : interroger l’image institutionnelle que la nouvelle ARS BFC véhicule dans sa phase 

d’installation, afin de mieux positionner la communication de l’agence. 

Modalités opératoires : approche « communicationnelle / marketing », méthode qualitative (sondage) 

Cibles : réaliser un sondage auprès d’acteurs institutionnels, de professionnels de la santé et de 

représentants d’usagers directement concernés par les questions de santé. Egalement auprès du grand 

public (citoyens « lambda »). 
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Pilotage : DG/DGA, direction de la communication et direction de la stratégie. 

Le prestataire pourra construire son questionnaire autour de la notoriété de l’ARS en fonction des publics 

ciblés et son image en matière de pilotage du système de santé, à savoir : 

- Notoriété de l’ARS BFC en tant qu’acteur du système de santé régional (grand public) 

- Vecteurs de connaissance : participation à des réunions, évènements,  médias/ presse…. (toutes 

cibles) 

- Connaissance/identification des nouvelles politiques de l’ARS (acteurs, PS) 

- Image de l’ARS BFC en termes de service public, d’efficacité d’action, de concertation… (acteurs, PS) 

Coût estimé lot 2 : 45 000 € 

Durée et coût estimé étude (lot 1 et 2) : 6 mois, 135 000 € au maximum 

 

************************************************** 

 

Pour rappel :  
Le futur PRS Bourgogne Franche-Comté sera structuré différemment des PRS de 1ère génération. Il 

comportera : 

� un cadre d’orientations stratégiques (COS) à 10 ans, 

� un schéma régional de santé (SRS) à 5 ans, 

� un programme régional d’accès à la prévention et aux soins (Praps) à 5 ans. 

 

Le projet de décret relatif au PRS de 2e génération stipule que « Pour élaborer le schéma régional de santé, 

l’agence régionale de santé conduit une évaluation, comportant une dimension prospective, des besoins de 

santé, sociaux et médico-sociaux et des réponses existantes à ces besoins, y compris celles mises en œuvre 

dans le cadre d’autres politiques publiques. L’évaluation porte également sur la continuité des parcours de 

santé, l’identification d’éventuels point de ruptures au sein de ces parcours et sur les difficultés de 

coordination entre professionnels, établissements ou services. 

 

 
Afin de répondre aux attentes du national, l’ARS BFC lance une démarche en trois phases sur l’année 2016 :  

� DS / département PDS : évaluation PRS FC et B 2012-2016 : jugement global (pertinence des 

choix stratégiques, efficacité et efficience de la mise en œuvre des PRS) et éclairage sur les 

facteurs clés des actions réussies dans chaque région, 

� DS / département PDS : étude sur le positionnement et l’image de la nouvelle agence au 

sein de dynamiques territoriales en recomposition, 

� DS / département OSA (opérateur ORS BFC) : mise en œuvre du diagnostic pré PRS BFC. 
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Planning de l’évaluation – diagnostic 2016-2017 ARS BFC 

 
Mars 2016 Avril 2016 Mai 2016 Eté 2016 Sept-Oct 

2016 

Nov-Déc 

2016 

Janvier 

2017 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

Publication marché 

public  Etude 

1(15/03) 

Etude 1 : Evaluation des PRS FC et B  

Diagnostic des besoins pour le futur PRS BFC (opérateur ORS : cf DS-OSA) 

Etude 2 : Positionnement ARS BFC 

Publication 

marché public 

Etude 2 


